
 
 

AVIS PUBLIC 
MODIFICATION DES HEURES DE SÉANCES DU CONSEIL 

   ------------------------------------------------------------------- 

 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE : 

 

Conformément à l’article 148.0.1 du Code municipal, le conseil désire aviser la 
population qu’à compter du mois d’octobre 2023, toutes les séances régulières du 

conseil se dérouleront à partir de 19h00 au lieu de 18h30. 

 
 

 
Donné à Val-des-Lacs, le 25 septembre 2023. 

 

 

                                 

Caroline Champoux  
Directrice générale et greffière – trésorière 
 
___________________________________ 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussignée, Caroline Champoux, Directrice générale, greffière-trésorière de la 

Municipalité de Val-des-Lacs, certifie sous mon serment d'office avoir publié l'avis public 

ci-haut, en affichant une copie à chacun des deux endroits désignés par le conseil le 25 

septembre 2023. En foi de quoi, je donne le présent certificat, ce 25 septembre 2023. 

 

 

Caroline Champoux  
Directrice générale et greffière-trésorière 
 


